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I LE CADRE JURIDIQUE IMPOSÉ PAR LA LOI SUR L’ACCÈS 
 
L’article 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, L.R.Q., c. A-2.1 (la Loi sur l'accès ) 
interdit aux organismes publics tels qu’Hydro-Québec (Hydro-Québec  ou le 
Distributeur ) de communiquer des renseignements personnels à des agents de 
renseignements personnels ou bureaux de crédit, sans le consentement de la 
personne concernée, sauf dans les cas et aux conditions mentionnés dans cette 
disposition dont les parties pertinentes, pour les fins de l’argumentation soumise, 
se lisent comme suit : 
 

« 59. Un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement personnel sans le consentement de la personnel 
concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le 
consentement de cette personne, dans les cas et aux strictes 
conditions qui suivent : 
 
(…) 
 
8° à une personne ou à un organisme, conformément a ux 
articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
 
(…) » 
(nos soulignements et caractères gras) 
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Pour sa part, l’article 67 de la Loi sur l’accès se lit comme suit : 
 

« 67. Un organisme public peut, sans le consentement de la 
personne concernée, communiquer un renseignement personnel 
à toute personne ou organisme si cette communication est 
nécessaire à l’application d’une loi au Québec , que cette 
communication soit ou non prévue expressément par la loi. » 
 

En s’appuyant sur les articles 59(8°) et 67 de la Loi sur l’accès, le Distributeur 
peut, sans le consentement de ses clients, communiquer aux bureaux de crédit 
l’expérience de paiement de ses clients, en autant que cette communication soit 
expressément prévue dans les Conditions de service d'électricité (les CDSÉ). 
Nous expliquerons à la suite le raisonnement qui nous amène à tirer cette 
conclusion. 
 
Il existe d’autre part un second fondement appuyant la demande du Distributeur 
quant à sa demande de communiquer de l’expérience de paiement de ses clients 
à des bureaux de crédit. Il s’agit de l’article 171(3°) de la Loi sur l’accès qui se lit 
comme suit : 
 

« 171. Malgré les articles 168 et 169, la présente loi n’a pas pour 
effet de restreindre : 
 
(…) 
 
3° la communication de documents ou de renseignemen ts 
exigés par le Protecteur du citoyen ou par assignation, mandat 
ou ordonnance d’une personne ou d’un organisme ayant le 
pouvoir de contraindre à leur communication. » 
(nos soulignements) 
 

Comme nous le verrons ultérieurement, la doctrine et la jurisprudence nous 
enseignent que l’article 171 (3°) de la Loi sur l’accès a pour effet de soustraire 
les ordonnances de communication de renseignements personnels au régime de 
la Loi sur l’accès et notamment, aux règles relatives à la confidentialité des 
renseignements personnels, lorsqu’une telle ordonnance est émise par un 
organisme qui a le pouvoir d’émettre des ordonnances de communication de 
renseignements personnels. Nous soumettons que la Régie se qualifie à ce titre 
puisque les CDSÉ sont de la nature d’une ordonnance exécutoire. 
 
2 LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

AUTORISÉE PAR L’ARTICLE 67 DE LA LOI SUR L’ACCÈS  
 
2.1 Le statut et la qualification des CDSÉ 
 
La Loi sur la Régie de l’énergie prévoit que la Régie a compétence exclusive 
pour fixer les tarifs et les conditions auxquels l’énergie est distribuée par Hydro-



ARGUMENTATION – MESURE STRUCTURANTE EN GESTION DU RISQUE   3 

Québec1. Ces tarifs et conditions sont codifiés dans deux documents à savoir : 
les Tarifs et conditions du distributeur et les CDSÉ. Les articles 53 et 54 de la Loi 
sur le Régie de l’énergie énoncent spécifiquement que les tarifs et conditions 
fixés par la Régie sont d’application obligatoire et que toute convention à l’effet 
contraire est sans effet : 
 

« 53. Tarifs de la Régie.  
 
Le transporteur ou le distributeur de l’électricité ou un distributeur 
de gaz naturel ne peut convenir avec un consommateur ou 
exiger de celui-ci un tarif ou des conditions autres que ceux fixés 
par la Régie ou par le gouvernement. 
 
Suspension de service. 
 
Il ne peut discontinuer ou suspendre le service au 
consommateur pour la raison que ce dernier refuse de payer un 
montant autre que celui résultant de l’application d’un tarif ou 
d’une condition fixée par la Régie ou par le gouvernement. » 
 
« 54. Stipulation sans effet. 
 
Toute stipulation d’une convention dérogeant à celle d’un tarif 
fixé par la Régie ou par le gouvernement est sans effet. » 
 
 

Dans l’arrêt Hydro-Québec c. Glykis2, la Cour suprême du Canada a confirmé le 
caractère obligatoire des conditions de fourniture de service d’électricité qui 
étaient alors prescrites par le Règlement no 411 établissant les conditions de 
fourniture de l’électricité3. À ce sujet, la Cour suprême écrit : 
 

« [18]  Le Règlement établit les conditions de fourniture de 
service.  Le contenu obligationnel du contrat liant Hydro-Québec 
au client n’est pas laissé à la négociation entre les parties.  
Hydro-Québec ne peut imposer de conditions particulières en 
cas d’insolvabilité réelle ou anticipée.  Si le client satisfait aux 
conditions prescrites par le Règlement, Hydro-Québec est 
obligée de fournir le service.  Sur un marché libre, un fournisseur 
de service, hormis ses obligations constitutionnelles, peut 
refuser de faire affaire avec un client qu’il estime insolvable.  
L’obligation de fournir le service au public cède cependant 
lorsque le client ne paie pas sa facture.  La disposition est 
indéniablement à l’avantage d’Hydro-Québec.  Elle ne sert pas 
seulement à limiter l’endettement.  Elle offre par ailleurs un 
moyen efficace de faire pression sur les clients défaillants et de 
les inciter au paiement des montants dus. 
 
[21]  L’argument voulant que le caractère obligatoire du contrat 
de service soit source de droit ou motif d’interprétation favorable 
aux intimés ne peut non plus être retenu.  Ni Hydro-Québec ni le 

                                                 
1 Loi sur la Régie de l’énergie, art. 31, alinéa 1(1°). 
2 Hydro-Québec c. Glykis, [2004] 3 R.C.S. 285. 
3 (1987) 119 G.O. II 1918. 
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client ne peuvent modifier la teneur du contrat dont les termes 
sont dictés par le Règlement.  Un juge ne peut donc le 
contourner ou réduire les obligations en découlant au motif qu’il 
s’agit d’un contrat d’adhésion au sens de l’art. 1437 C.c.Q. » 
(nos soulignements) 
 

Aujourd’hui, le Règlement no 411 sur les conditions de fourniture de l’électricité 
n’est plus en vigueur.  Cependant, les ordonnances émises par la Régie de 
l’énergie ont la même portée normative que ce règlement puisqu’elles imposent 
à Hydro-Québec et à ses clients des règles auxquelles ils ne peuvent se 
soustraire et qui ont un caractère impersonnel.  La décision rendue par la Cour 
supérieure dans l’affaire Le Plateau de la capitale SENC c. Hydro-Québec4 
confirme selon nous cette conclusion puisque le tribunal affirme, après avoir cité 
les dispositions pertinentes de la Loi sur la Régie de l’énergie, ce qui suit : 
 

« Ces dispositions laissent subsister peu de doute sur l’intention 
du législateur de déléguer à cet organisme spécialisée 
l’ensemble des responsabilités se rapportant à la détermination 
des conditions de transport et de distribution de l’électricité au 
Québec ainsi qu’au tarif qui s’y rapporte. » 

 
Par ailleurs, l’article 1 de la Loi sur les règlements5 définit le règlement comme 
un acte normatif, de caractère général et impersonnel, édicté en vertu d’une loi et 
qui, lorsqu’il est en vigueur, a « force de loi ». Ainsi, toute norme objective ayant 
force de loi qui est édictée en vertu d’une habilitation législative et qui s’applique 
à un nombre indéterminé de personnes peut se qualifier à titre de règlement6. 
 
En effet, lorsque la Régie de l’énergie adopte les CDSÉ en vertu de l’article 
31(1°) de la Loi sur la Régie de l’énergie, elle exerce un pouvoir de nature 
réglementaire, bien que sa décision prenne la forme d’une ordonnance. Les 
CDSÉ sont néanmoins des normes objectives d’application obligatoire et 
impersonnelle, établies en vertu d’une compétence exclusive attribuée à la Régie 
par la loi. Ces normes ne visent pas à régler des cas particuliers mais plutôt à 
formuler des règles de portée générale que l’on peut qualifier de « mesures 
législatives », au sens générique du terme.  
 
La Cour suprême du Canada a d’ailleurs reconnu dans l’arrêt Bell Canada c. 
Association canadienne des employés de téléphone7 que des ordonnances de 
même nature émises par la Commission canadienne des droits de la personne 
étaient de nature réglementaire car elles avaient une portée normative. À ce 
sujet, la Cour suprême écrit : 
 

« [36]  On pourrait prétendre que les par. 27(2) et 27(3) de la Loi 
ne confèrent pas à la Commission un pouvoir de législation 

                                                 
4 Le Plateau de la capitale SENC c. Hydro-Québec, C.S. no. 550-17-001772-050, 10 avril 2006. 
5 L.R.Q., c. R-18.1. 
6 Voir à ce sujet : Patrice Garant, Droit administratif, 6e édition, Éditions Yvon Blais, 2010, aux pp. 252 à 
264. 
7 Bell Canada c. Association canadienne des employés de téléphone, [2003] 1 R.C.S. 884, au par. 36. 
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subordonnée valable et que, par conséquent, les ordonnances 
ne sont pas des « mesures législatives ».  À notre avis, cette 
opinion est erronée.  On ne peut faire aucune distinction entre 
les ordonnances prises par la Commission en vertu de la Loi et 
les règlements pris par d’autres organismes administratifs (voir 
Canada (Procureur général) c. Alliance de la fonction publique 
du Canada, [2000] 1 C.F. 146 (1re inst.), par. 136-141, le 
juge Evans (maintenant juge à la Cour d’appel fédérale).  Tout 
comme les règlements, elles sont d’application générale : en 
effet, en vertu du par. 27(2), dans sa version modifiée, elles 
doivent toujours avoir trait à « une catégorie de cas donnés ».  À 
l’instar des règlements, les ordonnances prises par la 
Commission sont assujetties à la Loi sur les textes 
réglementaires, L.R.C. 1985, ch. S-22, et doivent être publiées 
dans la Gazette du Canada.  De plus, le processus suivi pour 
formuler des ordonnances particulières ressemble au processus 
législatif, c’est-à-dire qu’il comporte la tenue de consultations 
officielles auprès des parties intéressées et une révision des 
projets d’ordonnances à la lumière de ces consultations.  
L’Ordonnance de 1986 sur la parité salariale, DORS/86-1082, 
par exemple, a été le fruit d’une consultation menée auprès 
d’environ 70 organismes, dont Bell.  La Commission a rencontré 
tous les organismes qui le lui avaient demandé et, comme 
conséquence directe de ce processus de consultation, le 
personnel de la Commission a apporté des modifications au 
projet d’ordonnance avant de le présenter à la Commission pour 
approbation. 
 
[37]  Malgré qu’il eût été préférable que le Parlement qualifie le 
pouvoir de la Commission de pouvoir d’édicter des 
« règlements » plutôt que de pouvoir de prendre des 
« ordonnances », l’intention du législateur est claire.  Une 
analyse fonctionnelle de la nature de ces ordonnances, axée sur 
leur objet, révèle qu’elles constituent une forme de mesures 
législatives apparentées aux règlements.  Il est aussi intéressant 
de noter le choix du mot « ordonnance » dans la version 
française de la Loi comme équivalent du terme anglais 
guidelines — choix qui ne laisse aucun doute sur le fait que les 
ordonnances constituent une forme de mesures législatives. » 
(nos soulignements) 
 

 
Les CDSÉ remplissent donc les conditions nécessaires pour être assimilées à 
des textes réglementaires. 
 
La question se pose dès lors de savoir si des normes réglementaires se 
qualifient pour mettre en application l’exception de l’article 67 de la Loi sur 
l’accès. 
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2.2 L’interprétation de l’article 67 de la Loi sur l’accès 
 
Le Distributeur soumet que si les CDSÉ prévoyaient spécifiquement qu’Hydro-
Québec est autorisée à communiquer à des bureaux de crédit l’expérience de 
paiement de ses clients, comme le propose le Distributeur, cela enclenchera 
l’application de l’article 67 de la Loi sur l’accès.  En d’autres mots, la nature 
réglementaire des CDSÉ permet de soutenir qu’une communication de 
renseignements personnels prescrite par les CDSÉ constitue « une 
communication nécessaire à l’application d’une loi au Québec ». 
 
En effet, il faut souligner en premier lieu que l’article 67 de la Loi sur l’accès 
n’exige pas que la communication soit « prévue par la loi » ou « visée par la loi », 
ce qui supposerait qu’un texte législatif mentionne spécifiquement qu’Hydro-
Québec est habilitée à communiquer l’expérience de paiement de ses clients à 
des bureaux de crédit.  L’article 67 utilise l’expression « nécessaire à l’application 
de la loi ».  Cette dernière expression suppose que pour appliquer efficacement 
la loi, il est nécessaire de procéder à la communication de certains 
renseignements personnels.  Au surplus, en 2006, le législateur a modifié l’article 
67 pour ajouter les mots « que cette communication soit ou non prévue 
expressément par la loi », ce qui implique que l’on doit procéder à une analyse 
fonctionnelle de la loi et de ses mesures d’application, ce qui inclut certainement 
les règlements, pour déterminer si la communication de renseignements 
personnels est requise et par voie de conséquence, permise. 
 
À un second niveau, il y a lieu de mentionner que dans l’arrêt Procureur général 
du Québec c. Blaikie8, la Cour suprême qui avait notamment à décider si les 
règlements devaient être considérés comme des lois du Parlement ou de la 
législature pour les fins de l’application de la règle du bilinguisme des lois 
énoncées à l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, a conclu que le 
deuxième alinéa de cette disposition visait également les textes réglementaires.  
Le deuxième alinéa de l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 se lit 
comme suit : 
 

« Les lois du Parlement du Canada et de la législature de 
Québec devront être imprimées et publiées dans ses deux 
langues. » 

 
Appelée à interpréter l’expression « lois du Parlement du Canada et de la 
législature de Québec », la Cour suprême, dans un jugement unanime a écrit ce 
qui suit : 
 

« Pour ce qui est de la question de savoir si les « règlements » 
établis sous le régime de la législature du Québec sont des 
« actes » au sens de l’article 133, il est évident que ce serait 
tronquer l’obligation imposée par ce texte que de ne tenir compte 
de l’essor de la législation déléguée.  Il s’agit d’un cas où le plus 
englobe le moins. » 

                                                 
8 Procureur général du Québec c. Blaikie, [1979] 1 R.C.S. 1016, à la p. 1027. 
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Dans la même veine, dans l’arrêt Drybones9, la Cour suprême a interprété 
l’expression « égalité devant la loi » contenue à l’alinéa 1b) de la Déclaration 
canadienne des droits comme incluant « une loi du Parlement du Canada, ou 
une ordonnance, une règle ou un règlement établi sous son régime ». 
 
Enfin, il y a lieu de noter que les auteurs et la jurisprudence ont tendance à 
placer les règlements et la loi sur un même pied d’égalité en raison de leur effet 
identique.  Ainsi, les professeurs Dussault et Borgeat, dans leur Traité de droit 
administratif écrivent que le mot « loi », à l’article 171 de la Loi sur l’accès doit 
comprendre également les règlements10.  Nous soumettons qu’il n’y a aucune 
raison qui justifie que le mot « loi » inclue les règlements à l’article 171 de la Loi 
sur l’accès mais qu’il ne l’inclue pas dans le cadre de l’article 67 de cette même 
loi, d’autant plus que dans ce dernier cas il est question de ce qui est 
« nécessaire à l’application de la loi ». 
 
On notera du reste que dans une affaire de Comité d’action des citoyens et 
citoyennes de Verdun c. Régie du logement du Québec11, la Commission 
d’accès à l’information a aussi conclu que le mot « loi » à l’article 171 de la Loi 
sur l’accès incluait les règlements. 
 
Tout compte fait, une analyse grammaticale de l’article 67 de la Loi sur l’accès 
de même qu’une analyse fonctionnelle ou téléologique de cette disposition, à la 
lumière de la doctrine et de la jurisprudence, permet de conclure que l’article 67 
s’applique également aux communications de renseignements personnels 
prévues dans un texte réglementaire ou une norme réglementaire découlant 
d’une décision d’un organisme de réglementation tel que la Régie.  La Régie 
devrait dans ce contexte conclure que si elle énonce dans les CDSÉ qu’Hydro-
Québec a le droit de communiquer l’expérience de paiement de ses clients à des 
bureaux de crédit, cette condition enclenchera l’application de l’article 67 de la 
Loi sur l’accès et fera en sorte que la communication de renseignements 
personnels à cette fin sera nécessaire à l’application d’une loi.  Dès lors, cette 
communication de renseignements personnels pourra avoir lieu sans le 
consentement des personnes concernées. 
 
 
2.2 La communication de renseignements personnels e xigée par 

ordonnance de la Régie  
 
Si la transmission des renseignements relatifs à l’expérience de paiement des 
clients du Distributeur devrait faire partie des conditions auxquelles l’énergie est 

                                                 
9 La Reine c. Drybones, [1970] R.S.C. 282, à la p. 297. 
10 René Dussault et Louis Borgeat, Traité de droit administratif, vol. 2, t.u.l., 1986, à la p. 975.  Voir aussi : 

Pierre Issalys et Denis Lemieux, L’action gouvernementale : Précis de droit des institutions 
administratives, 3e éd., Éditions Yvon Blais, 2009, à la p. 525. 

11 Comité d’action des citoyens et citoyennes de Verdun c. Régie du logement du Québec, [1990], C.A.I. 92, 
à la p. 95. 
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distribuée par Hydro-Québec, suite à l’émission d’une ordonnance en ce sens de 
la Régie, nous soumettons que cette communication de renseignements 
personnels pourrait aussi être effectuée sans le consentement des personnes 
concernées en s’appuyant sur l’article 171 (3°) de la Loi sur l’accès. 
 
Lorsque la Régie exerce la compétence qui lui est conférée par l’article 31 al. 
(1°) de sa loi constitutive qui lui reconnaît une c ompétence exclusive pour fixer 
ou modifier les tarifs et les conditions auxquelles l’électricité est distribuée, elle 
rend une décision qui est de la même nature qu’une ordonnance émise par un 
tribunal judiciaire ou quasi-judiciaire.  L’article 40 de la Loi sur la Régie de 
l’électricité confirme que l’exercice de cette compétence de la Régie prend la 
forme d’une décision qui n’est pas sujette à appel tandis que l’article 41 de la 
même loi confirme le caractère juridictionnel de cette décision. 
 
Notons à ce sujet qu’il n’est pas incompatible qu’une ordonnance ait pour effet 
d’établir des normes qui ont une valeur réglementaire.  C’est d’ailleurs ce qui 
ressort de la décision Bell Canada c. Association canadienne des employés de 
téléphone, citée précédemment. 
 
Toujours en ce qui a trait à la portée de l’article 171 (3°), il y a lieu de souligner 
que la Cour d’appel a retenu de cette disposition qu’elle a précisément pour effet 
de soustraire les organismes juridictionnels – les tribunaux judiciaires et quasi-
judiciaires – à l’application des dispositions de la Loi sur l’accès et de leur 
permettre d’ordonner la production ou la communication de documents ou de 
renseignements personnels.  À ce sujet, dans l’affaire Société nationale de 
l’amiante c. LAB Chrysotile inc.12, la Cour d’appel écrit ce qui suit : 
 

« L’article 171 a précisément pour effet de soustraire les 
tribunaux à l’application des dispositions de la loi et de leur 
permettre, lorsqu’ils en arrivent à la conclusion qu’il y a lieu de le 
faire, de se prononcer sur le caractère confidentiel des 
documents et, au besoin, de déterminer les mesures 
appropriées pour assurer cette confidentialité. 
 
L’article 171 se lit comme suit : 
 
 « 171.  Malgré les articles 168 et 169, la présente loi n’a 

pas pour effet de restreindre : 
 
 1° l’exercice du droit d’accès d’une personne à 

un document résultant de l’application d’une 
autre loi ou d’une pratique établie avant le 1er 
octobre 1982, à moins que l’exercice de ce droit 
ne porte atteinte à la protection des 
renseignements personnels; 

 
 2° la protection des renseignements personnels 

ni l’exercice du droit d’accès d’une personne à 
un renseignement nominatif la concernant, 

                                                 
12 Société nationale de l’amiante c. LAB Chrysotile inc., [1995] R.J.Q. 757, à la p. 70. 
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résultant de l’application d’une autre loi ou d’une 
pratique établie avant le 1er octobre 1982; 

 
 3° la communication de documents ou de 

renseignements exigés par le protecteur du 
citoyen ou par assignation, mandat ou 
ordonnance d’une personne ou d’un organisme 
ayant le pouvoir de contraindre à leur 
communication. » 

 
Cet article suit de près les dispositions relatives à la 
prépondérance de la loi (Loi sur l’accès) sur toute autre loi 
québécoise, à moins d’une disposition expresse à cet effet. 
 
Si l’on peut dire qu’il demeure une certain ambiguïté dans les 
textes et que le législateur québécois n’a pas précisé la façon 
dont doivent s’harmoniser les dispositions de la loi d’accès et 
celle du Code de procédure civile, il faut tout de même donner à 
l’article 171.3° un quelconque effet. 
 
Il me paraît que, même si cela peut paraître étrange à première 
vue, que lorsqu’on considère l’ensemble de la loi, le législateur a 
décidé que la loi ne pouvait avoir pour effet de restreindre la 
communication d’un document lorsqu’il est visé par un 
subpoena, ou une ordonnance quelconque, dans le cas qui nous 
occupe, de la Cour supérieure. » 
(nos soulignements) 

 
Les mêmes principes ont été énoncés par la Cour supérieure dans l’affaire 
Fraternité des policiers de Rock Forest c. Marcheterre13, et dans Commission 
scolaire Laurenval et North Island Laurentien Teachers’ Union14. 
 
Dans les circonstances, il appert que l’article 171(3°) de la Loi sur l’accès est 
également un fondement à la proposition du Distributeur ayant trait à la 
communication en faveur des bureaux de crédit des renseignements personnels 
qu'ildétient au sujet de l’expérience de paiement de ses clients et plus 
particulièrement, de ceux d’entre eux qui sont en défaut depuis une période 
déterminée.  Il faudrait toutefois que la décision ou l’ordonnance de la Régie à 
cet égard soit suffisamment précise et qu’elle prévoit les conditions de 
transmission des renseignements en question. C'est pourquoi le Distributeur a 
formulé une proposition détaillé et précise, notamment quant aux cotes de crédit 
qui seront appliquées. 
  
 On notera du reste que le chapitre 2 des CDSÉ qui a pour titre « Information » 
prévoit déjà des règles relatives à la communication par Hydro-Québec de 
certaines informations à ses clients.  Cela confirme que l’aspect informationnel 
de la distribution d'électricité est considéré par la Régie comme relevant de sa 
compétence. 
 

                                                 
13 Fraternité des policiers de Rock Forest c. Marcheterre, J.E.85-1011 (C.S.). 
14 Commission scolaire Laurenval et North Island Laurentien Teachers’ Union, D.T.E. 87T-5 (T.T.). 
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Le tout respectueusement soumis. 
 
 
 
 Montréal, le 19 décembre 2012  
 
 
             (s) Affaires juridiques Hydro-Québec 
 ____________________________  
 Affaires juridiques Hydro-Québec 
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